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PROCES VERBAL ASSEMBLEE GENERALE  

SAISON 2024-2025  

 
 

L'assemblée générale de la saison 2024-2025 s'est tenue à la salle d'armes de Gleizé, le samedi 6 
décembre 2025 à 15h. 
 
 
 
 

 

DEROULEMENT : 
 

1. Accueil et émargement. 
2. Présentation du CA et du bureau. 
3. Rapport moral de la saison 2024/2025 
4. Rapport d’activités de la saison 2024/2025 
5. Rapport financier de l’exercice 2024/2025 
6. Rapport d’orientation de la saison 2025/2026 
7. Approbation des Statuts 
8. Réponses aux questions diverses. 

 

 

 

 
 

1. Accueil et émargement 
 

L'assemblée générale s'est déroulée dans le hall de la salle d'armes du Cercle d'Escrime 

de Gleizé Beaujolais. Elle a débuté à 15h07. 

Le nombre de licenciés est de 93 adhérents. Le nombre de licenciés présents ou 

représentés (pouvoir) est de 38. Le quorum du quart des adhérents est donc atteint. 

2. Présentation du CA et du bureau 
 

Le président Jean-Jacques BRIDAY présente les différents membres du CA présents ou 

excusés.   
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3. Rapport moral de la saison 2024/2025 
 

Présentation du Rapport moral de la saison 2024/2025 par notre président (voir 

document joint). 

4. Rapport financier de l’exercice 2024/2025 
 

Présentation du Rapport financier de l’exercice par notre président, notre trésorière 

Catherine NAVARRO étant excusé (voir document joint et Compte de Résultat 2024-2025). Il est 

à noter le déficit de 4389€48 dû à la réfection des appareils électriques et au sablage des pistes. 

5. Rapport d’activités (sportif) de la saison 2024/2025 
 

Présentation du Rapport d’activités de la saison par notre maître d'armes Mariannick 

TATANGELO (voir document joint).  

6. Rapport d’orientation de la saison 2025/2026 
 

Présentation du Rapport d’orientation par notre président (voir document joint). On 

note une baisse significative du nombre de licenciés. 

7.  Approbation des Statuts 
 

Les statuts ont été mis à disposition des licenciés par mail le 14 novembre 2025.  

L'ensemble des rapports ainsi que les nouveaux statuts sont adoptés à l'unanimité par 

vote à main levée. 

8. Réponses aux questions diverses 
 

➢ Quelles sont les catégories d’âge pouvant participer au stage de printemps ? Les 

catégories M7 à M20. 

  
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 15h25 le 6 décembre 2025. 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le président et le 

secrétaire. 

Le secrétaire      Le président 

Mohammed MEBAREK-CHERIF    Jean-Jacques BRIDAY 

 


